
Monsieur Fernand Etgen 

Président de la  

Chambre des Député-e-s 

Luxembourg 

Luxembourg, le 3 mars 2021 

Monsieur le Président, 

Par la présente et conformément à notre règlement interne, nous nous permettons de poser 

une question parlementaire à Madame la Ministre de la Santé concernant la vaccination de 

personnes vulnérables.  

Les personnes sans domicile fixe sont parmi les personnes les plus vulnérables dans notre 

société. Or, elles risquent d’être oubliées dans la campagne de vaccination contre le COVID-

19. 

En Allemagne, les personnes sans domicile fixe sont intégrées dans la stratégie de 

vaccination. Elles sont classées dans le groupe 2 (Gruppe 2 – Hohe Priorität1), elles sont donc 

considérées particulièrement vulnérables. Au Luxembourg, les personnes sans domicile fixe 

ne sont pas pris en compte dans la stratégie de vaccination. 

Dans ce contexte, nous aimerions demander les renseignements suivants de la part de 

Madame la Ministre : 

1. Comment les personnes sans domicile fixe pourraient-elles être intégrées dans

la campagne de vaccination ?

2. Le fait que ces personnes ne peuvent pas toujours respecter les mesures de

distanciation physique dans les structures d’hébergement ne semble pas être

pris en compte. Pour quelles raisons le sans-abrisme n’est-il pas inclus dans les

critères définissant les niveaux de vulnérabilité ?

3. Parmi les personnes sans domicile fixe, il y a aussi des personnes qui sont

vulnérables à cause d’une condition préexistante. Sachant que ces personnes

ne consultent que rarement un médecin, qui est dès lors autorisé à les classifier

comme vulnérable selon les critères officiels ?

Certains groupes de personnes vivant en communauté ont été vaccinées prioritairement 

tandis que d’autres ne se retrouvent pas dans la stratégie de vaccination.  

1 https://www.bundesregierung.de/breg-de/themen/coronavirus/coronavirus-impfung-faq-1788988 
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4. Les demandeurs de protection internationale vivant dans des structures

d’hébergement, ne devraient-ils pas être vaccinées prioritairement ?

5. Les personnes incarcérées, ne devraient-elles pas être vaccinées

prioritairement ?

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de nos salutations les meilleures. 

Djuna Bernard    Marc Hansen

     Députée               Député       



-

LE GOUVERN EM ENT 

DU GRAND-DU CHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de la Santé 

Réf.: 837x8fa7b 

Monsieur le Ministre 
aux Relations avec le Parlement 
Service central de législation 
5, rue Plaetis 
L-2338 Luxembourg 

Luxembourg, le 31 mars 2021 

Concerne: Question parlementaire n° 3753 du 3 mars 2021 de Madame la Députée Djuna Bernard et 
de Monsieur le Député Marc Hansen 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir en annexe la réponse de Madame la Ministre de la Santé à la question 
parlementaire n° 3753 du 3 mars 2021 de Madame la Députée Djuna Bernard et de Monsieur le Député Marc 
Hansen concernant la « Vaccination des personnes vulnérables ». 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma considération très distinguée. 

Pour la Ministre de la Santé, 

Cc:~ --::1 . 
Anne Calteux 

Premier Conseiller de Gouvernement 
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LE GOUVERN EM ENT 

DU GRAND-DUC HÉ DE LUX EM BOURG 

Ministère de la Santé 

Réponse de Madame la Ministre de la Santé à la question parlementaire n° 3753 du 3 mars 2021 de 
Madame la Députée Djuna Bernard et de Monsieur le Député Marc Hansen concernant la « Vaccination 
des personnes vulnérables ». 

1. Comment les personnes sans domicile fixe pourraient-elles être intégrées dans la campagne de vaccination 

? 

Tel qu'expliqué dans la réponse à la question parlementaire 3749, les personnes sans domicile fixe sont 
conviées à la vaccination en fonction de leur âge et de leur éventuelle vulnérabilité dans l'une des phases 2 
à 6 de la stratégie de vaccination. Le lien se fait via les institutions et associations conventionnées avec l'Etat 
ou avec les autorités locales, représentées dans le groupe de travail organisé par le ministère de la Santé 
dans le cadre de la crise sanitaire. Celles-ci sont en contact régulier avec les personnes sans domicile fixe et 
transmettent leurs données - lorsqu'elles souhaitent se faire vacciner - à la Direction de la santé au fur et à 
mesure que ces personnes sont éligibles à la vaccination. 

2. Le fait que ces personnes ne peuvent pas toujours respecter les mesures de distanciation physique dans les 
structures d'hébergement ne semble pas être pris en compte. Pour quelles raisons le sans-abrisme n'est-il pas 
inclus dans les critères définissant les niveaux de vulnérabilité ? 

A moins que les personnes sans-abris présentent un âge ou une vulnérabilité tels que définis dans les phases 

2 ou 3 de la stratégie nationale de vaccination, elles ne présentent pas de risque plus élevé face à la Covid-
19 que les autres catégories de la population. C'est pour cela qu'il a été retenu de ne pas prévoir d'accès 

prioritaire à cette catégorie de population, sauf à la phase 6a, où elles sont placées devant les personnes de 
la population en général qui sont prévues d'être vaccinées à la phase 6b. 

3. Parmi les personnes sans domicile fixe, il y a aussi des personnes qui sont vulnérables à cause d'une 
condition préexistante. Sachant que ces personnes ne consultent que rarement un médecin, qui est dès lors 
autorisé à les classifier comme vulnérable selon les critères officiels ? 

Les personnes sans domicile fixe peuvent bénéficier de soins médicaux prodigués par des associations telles 
que Médecins du Monde, Croix Rouge, Caritas, Stëmm vun der Strooss, Planning Familial ... Pour les 

personnes sans-abri correspondant aux critères de vulnérabilités tels que définis dans la phase 3 de la 

stratégie de vaccination, les médecins de ces associations inscrivent ces personnes sur la liste des personnes 
pouvant bénéficier d'un accès prioritaire à la vaccination. 
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